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S. A. !. LE PUINEE JÉKOMC NAPOLÉON. | 
Le prince Jé rôme Napoléon i|ui \i••• it île suc-

t o m b e r aux suite)* de la longue el dnuioureuye ' 
maladie rionl il était atteint était Ir plu* |t**ili • 
et le seul survivant îles frète* de .Napoléon 1 r , 
cl un t\i^ demie* s rcpi éventants des grandes 
il lustration* du premier eu .p i re . 

Le prince .Jérôme Napoléon était âgé de 70 I 
a n s ; il était né a Aj r r n le lo décembre 178-i. 
Réfugié en France ave:; sa famille en . TUIl , il 
fui p lacé au '"nilége tir Jui i lv nù il | i - r - é t u d e s . I 
I' v était encore au m o u . n u où Napoléon IJona- j 
p* t | e prenait le | i» i ivr inewenl de la France , 
dan- la j m u é e t\u 18 b rumai re . Napoléon d e s - | 
tinait son j e u n e frère à la mar ine : il le iténigna \ 
pei r *au e pa- tic . en quali té de l ieutenant de j 
f réga te , de l 'expédition de !* t . -Ponii l igue coin- ! 
mandée par le générai Lecler r . 

Le prince J*rén»e avait a ors dix-huit an s . | 
Ci Ile période île sa vie de mai m dura ju squ ' en j 
181)6 et fut t i è s -a i t i ve . Il justifia pleinement la j 
confiai!» e de l 'Euip'•renr et fui nommé -ucces - • 
sivetnenl rapi 'a i t te de vais-eau et conl re -au . i t a l • 
(1806) . 

Au rommenremet i t île !;i m m pagne de Po o 
g n e , Aapo éon I , r appela s ni fi ère aup es de 
lui sur sa demande i l lui confia le r o m m a n d e -
m< ni d'un corps» d 'armé; auxiliaire dest iné a 
opérer il.'ins la Silésie. Le» opérat ions de ce 
Corn* l'a; niée eurent une il f lueme décisive <ur : 
le résultat de t e l l e compagne terminée si «ilo- , 
nense inen l a Tilsit!. 

L'en lit vue de .Niémen ent re l 'Empereur Na- ' 
jio émi et l ' empereur A b s o u d r e lui le pré inde i 
de la pa;v de TiNitl signé le U juillet IH07. cl fi | 
la nulle de laquelle la Saxe e! la Wes ipha l ie 
lurent érigées en royaumes el Jé rôme Napuléi n 
nporté a l éguer sur ce rterno-r 

En 1807, le prince Jé rôme ie'.ei r p o u t é la ; 
fille du roi de W u r t e m b e r g , h» princesse F rédé - j 
r ique . L<*n des événements de ' 81 ï , quand 
l 'Empire succomba anus les coups de la coalition 
européenne , l'affection et le dévouement île celle 
noble femme ne se dément i rent pas un seu! 

ins tant , et elle fut pour son époux dans l'exil ce 
qu 'e l le avait élé lorsqu'i l était souverain du 
royaume de \Y s tphal ie . 

A la première nouvelle du re tour de l'île 
d'Elbe , le prince Jé rôuu accourut à Par is et 
demanda à l ' empereur de commandée un des 
premiers corps d 'a rmée qi.i devaient aller à la 
frontière. Sa conduite a Water loo fut hé ro ïque , 
e le suffirait pour immortal iser sa mémoi re . 

lîle-sé a la défi use de la position ou bois 
d IL uginont , il ne qui t ta le champ de bataille 
qu 'un des dern ie r s el alors qu 'on vint l'en a r ra 
cher , pour ainsi l i re, par ordre de l 'Empereu r . 

Après la chute de l ' e m p i r e , le p r i m e Jé rôme 
se rendit dans le W u r t e m b e r g , où il sé journa 
longtemps avec le titre de prince Montfort. 

Il habita ensui te successivement ï r i e s l e et 
F lorence . 

En 1847 . il fol autor isé à r e n t r e r en F r a n c e , 
où il vécut dans un modeste hôtel des C h a m p s -
Elysées. A l 'époque de la révolution de févr ier , 
il était à P a n s , où il rallia au'.nur de lui les 
part isans île l 'Empereur et prépara la cand ida 
ture a la présidence «le la Républ ique de Louis-
Napoléon. 

Le reste de la vie d^ ce prince est Irop connu 
pour que non» ayons à le r appe le r ici. Nommé 
gouverneur général de ' l ' hô te l des invalides le 
•21 décembre 1848 , maréchal de France le 
I " janvier 1350,i l fut en 1851 chargé de la p ré 
sidence du s é n a t , et ré in tégré dans son t i t re de 
prince français. 

Sa mort esl une grande per te pour la famille 
impér ia le . Ses regrets et sa douleur seront pa r 
tagés par la France tout en t i è r e . 

(Extrait du Pays) . Albert BIZOUABD. 

Viles ndininislatifs de la Préfecture du Nord. 
Le N° 1 i du recueil des Arles a : minis t ra t i fs 

de la Préfecture du Nord ( 1 8 6 0 ) , cont ient les 

documents suivants : 

I. Circulaire relative i la créat ion dans les 
communes d 'une bibl io thèque c o m m u n a l e . 

IL Avis annonçant que la commission cha r 
gée de l 'examen des candida ts aux bourses dans 

les lycées et collèges se r éun i ra à la préfecture 
le 5 ju i l le t prochain . 

III . Arrêlé pa r lequel MM. P e n n e l , archi tecte 
à L i l l e , Gosson-Minne el B a r b i e r , archi tectes à 
Hazebrouck , sont admis au nombre des a rch i 
tectes des c o m m u n e s et des é tabl issements p u 
blics du dépa r t emen t . 

IV. Liste supplémenta i re des personnes a u 
torisées à exercer l'art de guér i r dans Je d é p a r 
tement du Nord. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. 

Nous croyons utile de met t re sous les yeux de 
nos lecteurs les disposit ions qui concernent 

| no t re législation mun ic ipa l e , le renouvel lement 
j prochain des conseils munic ipaux donnant à ces 
i r ense ignements un intérêt par t icul ier : 

« Le nombre des conseil lers munic ipaux varie 
suivant l ' importance de la c o m m u n e . 

» II esl de 10 dans les communes de 500 h a 
bi tants et a u - d e s s o u s ; 

» De 12 , dans celles de 501 à 1 ,300; 
» De 16, dans celles de 1.501 à 2 , 5 0 0 ; 
» De 2 1 , dans c e l b s de 2,501 à 3,500 ; 
» De '23, dans celles de 3,501 à 1 0 , 0 0 0 ; 
» De 27 , dans celles de 10,001 à 3 0 , 0 0 0 ; 
3 De 30 , «fans celles de 30,001 à 4 0 , 0 0 0 : 
» De 3 ? , dans celles de 40,001 à 5 0 , 0 0 0 ; 
» De 34, dans celles de 50,001 à 60 ,000 ; 
» De 3 6 , dans celles de 60 ,001 e» a u - d e s s u s . 
T> Par is , Lyon et les diverses communes du 

dépar tement de la Seine n 'ont pas droit à un 
corps municipal é lu . 

» Les conseils munic ipaux sonl élus pour cinq 
ans . Nommés en 1855 , ceux qui sont en fonc
tions doivent ê t re renouvelés du mois de ju i l le t 
au mois d 'août prochain . 

» Les membres des conseils municipaux sont 
é lus sur la liste communa le dressée en vertu de 
l 'art . 13 de la loi du 21 février 1852. 

» Celte liste contient p#r o rdre a lphabé t ique 
tous les é lec teurs habi tant dans la c o m m u n e 
depuis six mois au m o i n s , el ceux q u i , n 'ayant 
pas at teint lors de la formation de la liste les 
condi t ions d ' hab i t a t ion , doivent l 'acquéri r avant 
la c lôture définitive. 

» Les conseillers munic ipaux doivent ê t re 
âgés de vingt-cinq ans . On ne peut él i re comme 
tels les comptables des deniers c o m m u n a u x , ni 
les agenl.»: salariés de la c o m m u n e , ni les e n 
t r ep reneurs des services c o m m u n a u x , ni les 
domest iques a t tachés à la p e r s o n n e , ni les i n 
dividus secourus par les bureaux de bientai-
sance ou dispensés des charges de la commune . 
Il y a de plus incompatibi l i té en t re les fonctions 
de conseil ler municipal et celles de préfe ts , 
sous-préfe t s , secré ta i res -généraux , conseillers 
ce p r é fec tu re , commissa i re s , agents de po l i ce , 
mili taires en activité de service. Enfin, dès que 
la commu e at teint plus de 500 â m e s , le père 
et le fils, les frères ou les alliés au même d e 
gré , ne peuvent s iéger dans le même conseil 
munic ipa l . 

» Le scrutin de l is te, qui a été aboli pour les 
députés au Corps législatif, a été conservé pour 
les conseil lers municipaux. 

» Les assemblées des électeurs communaux 
procèdent aux élections qui leur sont attribuées 
au scrutin de liste, c 'est-à-dire que les é lecteurs 
déposent dans l 'urne électorale un bulletin ou 
liste composée des noms qu ' i ls ont choisis. S'ils 
met tent un ou plus ieurs noms de plus que le 
n o m b r e voulu, les dern iers de ces noms ne sont 
pas c o m p t é s ; s'ils en met tent moins que la q u o 
tité exigée, le vote n'est point annulé pour cela. 
Sont annulés seulement les bulletins qui con
t iennent des désignal ions ou des qualifications 
inconst i tut ionnel les ou dans lesquels les votants 
se font connaî t re . 

» Le bulletin de l 'é lecteur peut ê t re écrit à la 
main ou i m p r i m é . 

» La distr ibution des bu l l e t in s , leur colpor
tage, sont réglementés par un ar rê t interprétat if 
de la cour de cassation, rendu en 1857 cont ra i 
rement à la doctr ine de plus ieurs cours i m p é 
r ia les . 

» D'après cet a r r ê t , peut l ibrement circuler : 
1° Tout bull . tin autorisé par le préfet ; 
2.° Tout bul le t in dont un e x e m p l a : r e , signé 

par chacun des candidats qui y sera <i n o m m é , 
a été déposé au parquet impérial dans le resser t 
duquel est la commune . > 
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LENVOYÉ I> Al"TMCl:K. (SUITE). 

Tout à coup Potemkiu s'int r n m p i t , el un 
sour i re de t r iomphe éclaira se» Irait*. 

* J ai enrore ma . i e i . pensa-1- i l , je forcerai 
Cather ine a m'eut mire aprè* lui. — Muusieur 
le comte , q u i l l e ! moi . j e vous prie , il faut que 
j e me t ende sur i - champ «liez l ' impératr ice. 
Veuille^ (lire ;. M I c souverain que je le renier 
cie de l'avis qu'il m'a d o u t é , et que »i je par 
vient H con ju re r ! rage qui gronde s u r i n a tê te , 
je »erai lente ma vie son reconnaissant servi teur . 
Adieu, et si la fantaisie vous en preu I, prii-a 
pour moi , ou plutôt réfléchissez quelle pièce 
vous ferei j o u e r ; uur égayer la t o u r , le j ou r de 
mon en t e r r emen t . 

— l'n pareille < irconstance , on ne pourrai t 

* Reproduction interdite. 

donner que la Mort de César, dit le comte en 
s o u r i a n t ; mats Dieu nous préserve de ce m a l 
h e u r : Je m 'empresse de porter à l ' empereu r les 
paroles de Votre Altesse. » 

Pelemkin . t remblant d ' i m p a t i e n c e , les lèvres 
pâles et s e r r é e s , était debout au milieu du sa 
lon , frappant le parquet du pied droit à petits 
coups p i éc ip i t é s , et suivant d'un œil enflammé 
tous 'es mouvem nts du comte . Celui ci s 'éloi
gna en sautillant avec grâce , comme d 'hab i tude , 
et s arrê ta près de la pei le pour faire un de r 
nier salut des plus cé rèmonieuv . 

A peine eut il disparu , que Potenikit. s'é ança 
dans Ma chambre a c o u c h e r , comme un vér i ta
ble forcené. Il ouvrit un secré ta i re placé près 
de son l i t , en lira à la hèle p lus ieurs cas se t t e s , 
les lança si violemment a t e r r e , q u e l ' o r , les 
bijoux el le» bri l lants qu 'e l les contenaient s ' é 
parpi l lèrent dans la p i è c e ; puis il chercha d 'une 
. a:n t remblante un ressort qui , en cédant sous 

sa pre*siou , lil appara î t re un t iroir secret . 
Ce liroir ne renfermai t q u ' u n e clef. Le prince 

la saisit avec un cri de joie , el sar.s songer à 
ramasser ses b i joux , qui valaient peu t - ê t r e un 
million, il enfila, île tonte la vitesse de ses j a m 
bes, des p i èces , des corr idors , des esca l i e r s , et 
at teignit enlin , tout hors d 'ha le ine , l 'extrémité 
d 'une longue allée d é . e . t e . Là semblai t finir son 
d o m a i n e , et une murai l le blanche et nue for
mait en apparence une bar r iè re infranchissable 
en t re le Palais d 'hiver et l 'Ermi tage , qui était la 
résidence du pr ince. 

.Mais il existait , dans un coin, un enfoncement 
a peine vis ble. Polemkin y plongea la main el 
poussa un ressort ; une porte s 'ouvrit et en dé
masqua une seconde qui fermait l 'entrée d 'un 
corr idor secret conduisant chez la czar ine. Nous 
savons que le pr ince en avait la c lef ; aussi ne 

ta rda- t - i l pas à parvenir à la peti te porte des 
appa r t emen t s impér iaux . La même clef l 'ouvrait . 
En l ' in t roduisant avec précaut ion dans la ser
r u r e , Potemkiu m u r m u r a : « Je suis s a u v é ! la 
victoire est à moi ! » 

IV. 
L IMPERATRICE CATHERINE. 

Un profond silence régnai t dans les a p p a r t e 
ments de la c s a r i a e ; ces magnifiques salons où 
se réunissai t o rd ina i rement chaque soir une 
cour br i l lante , é ta ient complè tement déser ts . 
Après avoir con t remandé une grande réception 
annoncée pour ce j o u r - l à , et déclaré qu 'el le ne 
recevait pe r sonne , Cather ine s'était re t i rée dans 
son cabinet , pour travail ler , d isa i t -e l le . 

On la croyait s e u l e , tandis qu 'e l le était en 
l è l e -à - t è t e avec le comte Crégoire Orloff, son 
ancien amant et l 'un des assassins de P ie r re Ie r . 

A demi couchée su r un lit de repos de velours 
c ramois i , elle fixait des regards de profond in té
rêt sur Orloff, assis en face d 'el le. Catherine 
était encore be l l e , malgré ses c inquante a n s ; 
elle pouvait encore inspirer de l ' amour . L'âge 
avait respecté son noble front ; son œil avait 
conservé le feu de la j e u n e s s e ; sa b o u c h e , le 
coquet et ravissant sour i re d ' au t re fo i s , et dans 
son sein brûlait toujours le cœur a rden t , inquiet , 
impress ionnable d 'une enfant de seize ans . Elle 
n'avait pas cessé non plus d 'ê t re capable de la 
haine la plus violente comme de la tendresse la 
plus pass ionnée. 

En ce moment elle voulait plaire , elle se r e 
portait men ta lement à deg j ou r s plus heu reux , 
el elle voyait avec tristesse que le visage vieilli, 
dur et basané du comte avait perdu cette beauté 

qui l 'avait captivée jadis . L ' impérat r ice avait 
d i s p a r u , il ne restait que la f e m m e ; elle ne 
songeait po in t au d iadème q u e la main sanglante 
d'Orloll" lui avait placé sur la tè te , mais un ique
ment aux myrtes et aux ro s i s dont il l 'avait cou
ronnée . 

Ils s 'étaient d 'abord en t re tenus de choses i n 
différentes, puis la czarine était tombée dans un 
silence mélancol ique qui commençai t à e m b a r 
rasser le comte . 

€ Votre Majesté, dit-i l enfin à voix basse , m'a 
ordonné de me rendre ici, e t . . . * 

Cather ine souleva légèrement du coussin son 
beau bras à d e m i - n u , et d 'un geste de sa main 
ét incelante de bagues , elle in ter rompi t Orloff. 

« S i l ence , m u r m u r a - t - e l i e . Point de « Ma
j e s t é , « personne ne nous en tend . Ne dis pas 
non plus que j e l'ai o rdonnée de venir . 

— Ma gracieuse impérat r ice , balbutia le 
comte . 

— Impé ra t r i c e ! s 'écria Cather ine avec feu , 
suis- je poui toi l ' impéra t r ice? Non Crégoi re , j e 
ne suis en ce moment q u ' u n e femme qui t'a 
beaucoup aimé et qui ne rougit pas de le. le 
répe te r encore au jourd 'hu i . O h ! ils pré tendent 
que j e ne suis pas p ieuse , que j e me suis laissé 
aveugler par cet impie de Voi la i re ; tuais iis su 
t r o m p e n t , ces hommes s lupides , car j ' a i une 
religion dont j ' au r a i s défendu à Voltaire Ini -
mème de se r a i l l e r : celle des souvenirs ! J 'ai 
élevé a ce culte un temple dans mon c œ u r , cl 
lu en es à mes yeux le souverain poulile .le t'ai 
fait a p p e l e r , Orloff, pour célébrer avec m d , un 
service divin. » 

Ce langage brûlant et douloureux e m b a r r a s 
sait l'oit le comte , incapable d'f r épondre au t re 
ment que par des paroles incohérentes , par ce 
qu ' i l ne le comprena i t p o i n t , lui qui n 'avai t 


